
1 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Jeudi 11 mai 2023                                         délib -2023-101 
 
 
 

 
RESTRUCTURATION DE LA PISCINE ALTITUDE 500 – CHOIX DU PROJET 

 
MAGALI CONESA 
Conseillère communautaire 
groupe "Grasse à Tous-Ensemble et Autrement” 
 
 
 
Cette délibération mentionne des enveloppes prévisionnelles de travaux avec une valeur établie en 
juin 2022. 
 
Le coût de cette restructuration était alors établi à 22, 2 millions €. 
Aujourd’hui, l’hypothèse retenue est plutôt de 24 millions. 
Ce sont les chiffres qui ont été avancés en Commission des finances, mardi dernier. 
 
Au titre des recettes, la délibération de juin 2022 mentionnait 9,5 millions d’aides publiques 
diverses. 
Aujourd’hui, nous sommes sur un total prévisionnel de 6,4 millions, dans le meilleur des cas : celui 
ou la subvention du Département serait de 2 millions. 
Mais pour le moment, nous ne sommes certains que d’un seul million. Donc 5,4 millions. 
 
D’un côté, nous avons une enveloppe du projet qui augmente et augmentera encore. 
De l’autre, des subventionnements qui sont bien moindres que ce qui était envisagé il y a un an. 
 
9,5 millions sur un total de 22 millions, c’est une chose 
5,4 millions sur un total de 24 millions, c’en est une autre. 
 
Dans cette situation, ne serait-il pas plus prudent, au vu des possibilités financières de 
l’Agglomération, soit réduire ce projet, soit le phaser ? 
 
 


